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AVANT-PROPOS 

 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement relatif au projet de parc éolien de la commune d’Aubigné (79) est constitué de 6 volumes distincts, se 
découpant en 17 pièces, afin de faciliter sa lecture : 
 

• Pièce 0 : Sommaire 
 

• Pièce 1 : Description du projet  
 

• Pièce 2 : Note de présentation non technique  
 

• Pièce 3A : Justificatifs fonciers  

• Pièce 3B : Capacités techniques et financières  

• Pièce 3C : Garanties financières  

• Pièce 3D : Avis de remise en état  
 

• Pièce 4A : Résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement  
• Pièce 4B : Étude d’impact sur l’environnement  

• Pièce 4B : Annexes de l’étude d’impact sur l’environnement  
• Pièce 4C : Etude écologique  

• Pièce 4D : Etude acoustique  

• Pièce 4E : Etude paysagère  

• Pièce 4F : Dossier de demande de dérogation espèces protégées 
 

• Pièce 5A : Résumé non technique de l’étude de dangers  

• Pièce 5B : Étude de dangers et ses annexes  
 

• Pièce 6A : Plan de situation  

• Pièce 6B : Plan d’ensemble 
 
 
La présente pièce (3A) du DDAE présente les justificatifs fonciers du projet de parc éolien sur la commune d’Aubigné en Deux-Sèvres (79). 
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JUSTIFICATIFS FONCIERS 

 

I. AUTORISATIONS DE DEPOT DES PROPRIETAIRES DES TERRAINS 

Conformément à l’article R.181-13 alinéa 3 du Code de l’environnement, le dossier doit comporter un document 
attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain, ou qu’il dispose du droit d’y réaliser son projet, ou qu’une 
procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit.  
 
L’attestation de maîtrise foncière est présentée en Annexe 1 du présent document.  
 
Les parcelles cadastrales concernées par le projet sur la commune d’Aubigné sont répertoriées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 1 : Parcelles cadastrales concernées par l’implantation du projet de parc éolien 

Commune Parcelle 

Aubigné (79 110) 

ZL 7 ; ZL 53 ; ZL 98 ; ZL 99  
Eolienne E1 (plateforme et survol compris) 

ZL 14 ; ZL 75  
Eolienne E2 (plateforme et survol compris) 

ZL 25  
Eolienne E3 (plateforme et survol compris) 

ZO 4  
Eolienne E4 (plateforme et survol compris) 

ZL 7  
Postes de livraison électrique 1 et 2 

ZO 1 ; ZO 2 ; ZL 7 ; ZL 15 ; ZL 16 ; ZL 17 ; ZL 19 ; ZL 75 ; 
ZL 26 ; ZL 52 ; ZL 53  
Chemins d’accès 

ZL 7 ; ZL 8 ; ZL 14 ; ZL 15 ; ZL 16 ; ZL 17 ; ZL 18 ; ZL 19 ; 
ZL 25 ; ZL 52 ; ZL 53 ; ZL 57 ; ZL 75 ; ZO 1 ; ZO 2 ; ZO 4  
Réseau interne de câble électrique enterré 

 
Les voies d’accès pour le parc éolien de La Marche Boisée s’établissent également sur des chemins et voies communales.  
 
Une délibération favorable de la commune d’Aubigné, concernant l’utilisation des chemins ruraux, est présentée en 
Annexe 2. 
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Annexe 1 : Attestation de maîtrise foncière 
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Annexe 2 : Délibération de la commune d’Aubigné relative à la promesse de convention de servitudes en 

vue de l’utilisation des chemins ruraux  
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